
  

 

 

 

 

 

 

ELECTION AU C.T.P.U. 2010 – 2nd TOUR 

 

Programme de la liste présentée par 

la FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS AUTONOMES DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE (AUTONOMESUP-CSEN) 

 

 

AUTONOMESUP rassemble ceux qui défendent un vrai statut universitaire dans une 

Université digne de ce nom. L’Université a pour mission de créer la connaissance par la recherche et 

de la transmettre au plus haut niveau. Cette mission et ce statut sont menacés par les réformes et 

par l’attitude autocrate de présidents d’université. Nos élus s’engagent à : 

 

● Défendre notre statut national dans le cadre de la fonction publique. Notre opiniâtreté a 

permis de trouver un équilibre entre autonomie des universités et statut national des universitaires. 

Nous demandons une loi pour garantir l’indépendance des universitaires, la séparation des collèges 

enseignants et ATOS dans les C.T.P.E. et que le CNU attribue la moitié des Primes d’Excellence 

Scientifique. 
 

 ● Etre vigilants sur l’application des dispositions statutaires favorables aux 

universitaires, par exemple la rémunération convertible en heures d’enseignement des membres du 

CNU et les grilles d’équivalences entre responsabilités et heures d’enseignement. 

 
● Veiller à l’application des engagements pris sur l’augmentation des promotions dans la 

réalité et non seulement dans les possibilités. 

 

● Exiger une négociation sur l’augmentation des traitements et l’amélioration des 

conditions de travail. 
 

● Défendre  la spécificité des disciplines (chaque section du CNU doit définir ses critères 

sans pression de l’AERES) et demander le remplacement des comités de sélection par des 

commissions de spécialistes disciplinaires.  

 

● Demander un départ en retraite librement décidé entre 60 et 70 ans, avec possibilité de 

continuer son activité pour avoir une retraite à taux plein. 

 

● Demander un médiateur des universités que l’autonomie rend nécessaire.  

 

● Exiger la révision de la loi LRU pour un équilibre entre autonomie, statut national des 

personnels et règles de la comptabilité publique.  
 

La fonction universitaire est menacée : AUTONOMESUP est seule capable de représenter en 

toute indépendance les universitaires attachés à la qualité de l’Université et au statut national.  

 


